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(54) Lit d’hospitalisation comprenant des barrières latérales de protection

(57) Lit d'hospitalisation comprenant un cadre de
forme générale rectangulaire présentant sur les deux
petits côtés opposés du cadre des éléments de protec-
tion de tête et de pied de lit et sur les deux grands côtés
opposés du cadre des éléments de protection latéraux
sous la forme de barrières latérales pouvant être rele-
vées et abaissées.

Lesdites barrières 7 sont conformées de manière à
pouvoir être écartées du cadre 1, 11 lorsqu'elles sont
abaissées et à pouvoir être rapprochées du cadre 1, 11
lorsqu'elles sont relevées. De préférence, les barrières
sont du type pliable et sont montées sur le lit de manière
à pouvoir être abaissées par pivotement autour d'axes
d'articulation 9 disposés transversalement à la longueur
du lit. Les moyens 9, 10 de montage pivotant des bar-
rières sur le cadre sont réalisés sous la forme de systè-
mes vis-écrou de telle manière que les mouvements de
pivotement pour l'abaissement et le relevage des bar-
rières s'accompagnent de mouvements de translation
axiale pour l'écartement et le rapprochement des bar-
rières 7 du cadre de lit 1, 11.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un lit
d'hospitalisation comprenant un cadre de forme géné-
rale rectangulaire, des éléments de protection de tête
et de pied de lit sur les deux petits côtés opposés dudit
cadre et des éléments de protection latéraux sous la for-
me de barrières latérales pouvant être relevées et
abaissées, sur les deux grands côtés opposés dudit ca-
dre.
[0002] De tels lits d'hospitalisation sont bien connus,
avec divers modes de réalisation des barrières latérales
de protection. Ces barrières peuvent être constituées,
par exemple, par plusieurs barreaux horizontaux dont
les extrémités opposées sont montées coulissantes
dans des glissières verticales solidaires des éléments
de tête et de pied du lit, constitués par des panneaux.
[0003] Un lit d'hospitalisation comprenant ce type de
barrières est illustré par exemple par le document DE-
U-295 07 355.
[0004] D'autres types de barrières latérales de pro-
tection sont du type pliable, ces barrières étant montées
sur le cadre de lit de manière à pouvoir être abaissées
par pliage et à pouvoir être relevées par dépliage autour
d'axes d'articulation horizontaux disposés transversale-
ment à la longueur du lit.
[0005] Un inconvénient commun à toutes les barriè-
res latérales de lits d'hospitalisation consiste dans le fait
que ces barrières, même en position abaissée, gênent
considérablement l'accès au cadre et plus particulière-
ment au sommier, ce qui pose au personnel soignant
des problèmes pour refaire le lit, opération qui peut être
très fréquente en milieu hospitalier. Un démontage plus
ou moins complet des barrières faciliterait l'accès au
sommier, mais il s'agit là d'une opération généralement
trop longue et compliquée.
[0006] On pourrait certes envisager de monter les
barrières latéralement à plus grande distance du cadre
du lit, mais la largeur hors tout du lit serait ainsi accrue,
ce qui gênerait le déplacement du lit, notamment dans
des endroits exigus.
[0007] La présente invention vise un lit d'hospitalisa-
tion comprenant des barrières latérales de protection
susceptibles d'être relevées et abaissées, conformées
de manière à faciliter l'accès au sommier du lit, par
exemple pour refaire le lit, tout en n'augmentant pas la
largeur hors tout du lit lors du déplacement de ce der-
nier.
[0008] Le lit d'hospitalisation, objet de l'invention,
comprend un cadre de forme générale rectangulaire
présentant sur les deux petits côtés opposés du cadre
des éléments de protection de tête et de pied de lit et
sur les deux grands côtés opposés du cadre des élé-
ments de protection latéraux sous la forme de barrières
latérales pouvant être relevées et abaissées, lesdites
barrières latérales étant conformées de manière à pou-
voir être écartées du cadre lorsqu'elles sont abaissées
et à pouvoir être rapprochées du cadre lorsqu'elles sont

relevées.
[0009] Ainsi, lorsqu'elles sont abaissées et écartées
du cadre, les barrières latérales permettent au person-
nel hospitalier d'accéder aisément au sommier pour
pouvoir refaire le lit, tandis que lorsqu'elles sont rele-
vées et rapprochées du cadre, les barrières latérales
permettent le déplacement aisé du lit dans les endroits
exigus tout en offrant une sécurité optimale à l'occupant
du lit.
[0010] Dans le cadre de l'invention, les barrières laté-
rales peuvent être du type pliable, étant montées pivo-
tantes sur le cadre de lit de manière à pouvoir être abais-
sées par pliage et à pouvoir être relevées par dépliage,
par pivotement autour d'axes d'articulation horizontaux
disposés transversalement à la longueur du lit. Les
moyens de montage pivotant des barrière latérales sur
le cadre sont alors avantageusement réalisés sous la
forme de systèmes vis-écrou, de sorte que les mouve-
ments de pivotement, pour le pliage et l'abaissement et
pour le dépliage et relevage des barrières latérales,
s'accompagnent de mouvements de translation axiale
pour l'écartement et le rapprochement des barrières la-
térales du cadre de lit. Les deux mouvements de pivo-
tement et de translation axiale des barrières latérales
sont ainsi simultanés, donc synchronisés.
[0011] Suivant un autre mode de réalisation, les bar-
rières latérales peuvent être montées à leurs extrémités
sur des supports pivotants articulés au-dessus du cadre
par des axes longitudinaux sur les éléments de protec-
tion de tête et de pied (panneau de tête et panneau de
pied) du lit, de manière que les barrières latérales puis-
sent être écartées et rapprochées du cadre par pivote-
ment desdits supports par rapport aux éléments de tête
et de pied du lit.
[0012] De préférence, lesdits supports pivotants peu-
vent comprendre des moyens pour leur verrouillage
dans les deux positions de pivotement correspondant
l'une à la position d'écartement et l'autre à la position de
rapprochement par rapport au cadre de lit.
[0013] Dans ce cas, les barrières latérales peuvent
avantageusement comprendre de façon connue en soi
des barreaux horizontaux dont les extrémités sont mon-
tées coulissantes dans des glissières desdits supports
pivotants.
[0014] En se référant aux dessins annexés, on va dé-
crire ci-après plus en détail deux modes de réalisation
illustratifs et non limitatifs d'un lit d'hospitalisation con-
forme à l'invention; sur les dessins :

la figure 1 est une vue en perspective d'un premier
mode de réalisation d'un lit conforme à l'invention,
en position relevée des barrières latérales;
la figure 2 est une vue en perspective du lit de la
figure 1, en position abaissée des barrières latéra-
les;
les figures 3 et 4 sont des vues partielles en coupe
transversale du lit des figures 1 et 2, montrant res-
pectivement une barrière latérale en position rele-
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vée et en position abaissée;
la figure 5 est une vue de détail à plus grande échel-
le d'un axe d'articulation en forme de vis de la bar-
rière latérale suivant les figures 3 et 4;
la figure 6 est une coupe suivant VI-VI de la figure 5;
les figures 7 et 8 sont des vues selon les figures 1
et 2 d'un autre mode de réalisation d'un lit conforme
à l'invention; et
les figures 9 et 10 sont des vues partielles en coupe
transversale d'une barrière latérale du lit suivant les
figures 7 et 8, respectivement en position relevée
et en position abaissée.

[0015] Suivant les figures 1 et 2, un lit d'hospitalisation
comprend, de façon connue en soi, un cadre supérieur
1 monté sur un châssis 2 équipé de roulettes 3, de ma-
nière à pouvoir être réglé en hauteur par rapport au
châssis 2, par des moyens usuels, qui ne relèvent pas
de la présente invention. Le cadre 1 de forme générale
rectangulaire, portant un sommier 4, comporte un pan-
neau de tête 5 et un panneau de pied 6, disposés sur
les deux petits côtés opposés du cadre 1. Sur les deux
grands côtés opposés, le cadre 1 est équipé de barriè-
res latérales de protection 7.
[0016] Tel que cela apparaît en particulier sur les fi-
gures 1, 3 et 4, chaque barrière latérale 7 comprend es-
sentiellement deux montants 8 dont une extrémité est
solidaire d'un axe d'articulation 9 monté pivotant dans
une patte de fixation 10 en forme d'étau bloquée sur un
longeron 11 du cadre 1 (voir figures 3, 4 et 5) de telle
manière que l'axe 9 soit horizontal et perpendiculaire à
la longueur du cadre 1. Plusieurs barreaux 12, au nom-
bre de trois dans l'exemple représenté, sont articulés
entre les deux montants 8, à différentes hauteurs de ces
derniers, de manière que les barreaux soient parallèles
et horizontaux.
[0017] Chaque axe d'articulation 9 est réalisé sous la
forme d'une vis, comportant un filet 13 à grand pas, et
chaque patte de fixation 10 comporte une broche ou
cheville 14 qui est montée dans la patte 10 de manière
à pénétrer dans le perçage 15 cylindrique ménagé dans
la patte 10 pour servir de palier à l'axe de pivotement 9,
comme le montre surtout la figure 6. La patte 10 forme
ainsi une sorte d'écrou pour l'axe de pivotement 9 for-
mant vis.
[0018] Par conséquent, le mouvement de pivotement
que l'axe 9 de chaque montant 8 d'une barrière 7 effec-
tue, lors du passage de la barrière de la position relevée
selon la figure 1 à la position abaissée selon la figure 2,
et inversement, s'accompagne d'un mouvement de
translation de l'axe 9, le sens du filet 13 de l'axe 9 étant
tel que, comme le montrent les figures 3 et 4, le pivote-
ment de l'axe 9 dans un sens, en vue du passage de la
barrière 7 de la position relevée à la position abaissée,
s'accompagne d'un mouvement de translation de la bar-
rière 7 d'une position rapprochée du longeron 11 du ca-
dre 1 à une position écartée du longeron 11, et inverse-
ment.

[0019] Par conséquent, en position relevée des bar-
rières, selon les figures 1 et 3, les barrières 7 sont rap-
prochées du cadre 1, le lit présentant une largeur mini-
male Imin, tandis qu'en position abaissée des barrières
selon les figures 2 et 4, les barrières 7 sont écartées du
cadre 1, le lit présentant une largeur maximale Imax.
[0020] Le lit d'hospitalisation suivant les figures 7 à
10, comprend également un cadre 1 monté de façon ré-
glable en hauteur sur un châssis 2 équipé de roulettes
3 et portant un sommier 4, un panneau de tête 5 et un
panneau de pied 6. Ce lit est équipé de deux barrières
latérales 16 constituées chacune de deux barreaux ho-
rizontaux 17 dont les extrémités opposées sont mon-
tées coulissantes dans des glissières verticales 18. Les
glissières sont disposées chacune sur un support 19 pi-
votant articulé à son extrémité supérieure par un axe 20
horizontal, parallèle à la longueur du lit, sur un bord la-
téral du panneau de tête 5, en partie haute de ce pan-
neau. Il en est de même pour les glissières opposées,
non visibles sur les dessins, disposées sur les supports
pivotants 19 articulés sur le panneau de pied 6.
[0021] Comme le montrent surtout les figures 9 et 10,
chaque barrière latérale 16 peut être amenée d'une po-
sition haute, suivant la figure 9, à une position basse,
suivant la figure 10, et d'une position rapprochée du lon-
geron 11 du cadre 1, selon la figure 9, à une position
écartée du longeron 11, selon la figure 10, par transla-
tion des barreaux 17 et par pivotement des supports 19.
Ainsi, dans ce mode de réalisation également, le lit pré-
sente une largeur minimale Imin et offre une protection
optimale dans l'une des positions (barrières 16 relevées
et rapprochées des longerons 11, selon la figure 9), et
présente une largeur maximale Imax et offre un accès
aisé au sommier dans l'autre position (barrières 16
abaissées et écartées des longerons 11, selon la figure
10).
[0022] Dans le mode de réalisation suivant les figures
7 à 10, des moyens de verrouillage 21, 22 de type connu
en soi, sont prévus sur les supports pivotants 19 et sur
le cadre de lit 1 pour maintenir les supports pivotants 19
dans les deux positions extrêmes correspondant, l'une
à la position rapprochée selon la figure 9, et l'autre à la
postion écartée selon la figure 10.
[0023] Bien entendu, d'autres modes de réalisation
concernant les barrières latérales sont concevables
dans le cadre de l'invention, dans la mesure où les bar-
rières assument les deux fonctions recherchées, à sa-
voir une protection optimale pour l'occupant et une lar-
geur minimale du lit en position relevée et un accès op-
timal au lit et notamment au sommier du lit en position
abaissée.

Revendications

1. Lit d'hospitalisation comprenant un cadre de forme
générale rectangulaire présentant sur les deux pe-
tits côtés opposés du cadre des éléments de pro-
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tection de tête et de pied de lit et sur les deux grands
côtés opposés du cadre des éléments de protection
latéraux sous la forme de barrières latérales pou-
vant être relevées et abaissées, caractérisé par le
fait que lesdites barrières latérales (7, 16) sont con-
formées de manière à pouvoir être écartées du ca-
dre (1) lorsqu'elles sont abaissées et à pouvoir être
rapprochées du cadre (1) lorsqu'elles sont rele-
vées.

2. Lit suivant la revendication 1, caractérisé par le fait
que les barrières latérales sont du type pliable et
sont montées sur le lit de manière à pouvoir être
abaissées par pliage et à pouvoir être relevées par
dépliage, par pivotement autour d'axes d'articula-
tion (9) disposés transversalement à la longueur du
lit et que les moyens (9, 10) de montage pivotant
des barrières sur le cadre sont réalisés sous la for-
me de systèmes vis-écrou de telle manière que les
mouvements de pivotement, pour le pliage par
abaissement et le dépliage par relevage des barriè-
res latérales, s'accompagnent de mouvements de
translation axiale pour l'écartement et le rapproche-
ment des barrières latérales du cadre de lit.

3. Lit suivant la revendication 1, caractérisé par le fait
que les barrières latérales (16) sont montées sur
des supports pivotants (19) articulés au-dessus du
cadre (1) par des axes longitudinaux (20) sur les
éléments de protection de tête et de pied (5, 6) de
manière que les barrières (16) puissent être écar-
tées et rapprochées du cadre par pivotement des-
dits supports autour desdits axes.

4. Lit suivant la revendication 3, caractérisé par le fait
que lesdits supports (19) comprennent des moyens
(21, 22) pour leur verrouillage dans les deux posi-
tions de pivotement.

5. Lit suivant la revendication 3 ou 4, caractérisé par
le fait que les barrières latérales (16) comprennent
des barreaux horizontaux (17) dont les extrémités
opposées sont montées dans des glissières (18)
des supports pivotants (19).

6. Lit suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que les mouve-
ments de relevage et d'abaissement des barrières
latérales (7, 16) et leurs mouvements de rapproche-
ment et d'écartement du cadre de lit (1) sont syn-
chronisés.
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